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AYA SUZUKI : Indignation

Aya Suzuki était une jeune enseignante et missionnaire. Elle vivait 
dans la maison de ses parents à Vancouver, entourée de sa famille. 
Son père, Sentaro, a acheté des maisons à proximité pour que tantes, 
oncles et cousins puissent vivre dans la même rue.

En 1942, Aya a été forcée de quitter Vancouver. Elle et sa famille 
ont été déracinées dans la ville de Slocan, à l’intérieur 
de la Colombie-Britannique.

Au début de 1944, elle a appris du Bureau du séquestre que les 
maisons et les effets personnels de la famille avaient été vendus.
 
Bibliothèque et Archives Canada, RG117-A-1, RG117-C-3
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PROTESTATION d’AYA

COPIE
         
Boîte 48, 
Slocan City, C.-B. 

18 janvier 1944
 

P.H. Russell
Vancouver, C.-B.

Monsieur,

J’accuse réception de votre lettre de troisième instance.

Je ne veux pas sembler impoli et ce n’est pas mon intention, mais je voudrais vous 
présenter les faits en ce qui a trait au retard des signatures pour ce cas jusqu’à ce que 
l’appel en cours soit réglé. 

Avant de quitter Vancouver, vos hommes nous ont dit que ce processus était pour nous 
protéger et avec votre garantie, nous avons confié nos entreprises à nos agents locaux, en 
qui nous avions confiance, car vous aviez promis que si et quand ils s’avéreraient fiables, 
ils seraient en mesure de faire affaire directement avec nous. Mais, maintenant vous dites 
que, selon Ottawa, cette terre a été vendue. 

Vous êtes allés à l’encontre de nos vœux et sans même nous consulter. Comme tout 
citoyen du Canada aurait eu droit de consentement ou de refus, et aussi longtemps que 
nous ne perturbons pas la production, je crois, devant Dieu, que nous avons le droit de 
contester. Après tout, pour quelle raison nous (Canada) battons-nous? Non pas que le 
même traitement que les nazis ont fait subir aux Juifs a été effectué ici dans notre propre 
pays, mais que les citoyens canadiens soient libres d’exercer leurs droits et de contribuer à 
l’amélioration de notre pays natal. 

Cela peut sembler comme si nous ne voulons pas coopérer, mais nous devons défendre 
nos droits. Je suis certain que vous comprendriez si vous vous mettiez dans notre 
position.

J’espère que le tout sera réglé bientôt,

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 
« Aya SUZUKI » - #08121
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

9957 & 10109

February 4th, 1944

Miss Aya SUZUKI,  
Registration No. 08121,  
Boîte 48, 
Slocan City, C-B.

Chère Madame :

 Nous avons dûment reçu votre lettre du 18e ultimo, que nous croyons écrite au 
nom de votre père, M. Sentaro SUZUKI.

 Nous pouvons bien comprendre votre inquiétude en apprenant que votre propriété 
a été vendue, mais nous tenons à souligner que notre bureau n’a fait qu’appliquer la 
politique du gouvernement concernant la propriété japonaise dans la zone protégée.

 Nous tenons cependant à souligner que vous n’avez pas répondu à notre lettre du 
3 janvier et nous attirons tout particulièrement l’attention de M. Sentaro Susuki [sic] au 
quatrième paragraphe de la lettre mentionnée ci-dessus. Il doit être entendu que, à moins 
que nous n’ayons des instructions spécifiques concernant le produit de la vente du 8828 
rue Selkirk, les fonds seront détenus par nous en attendant, et il ne sera pas possible 
d’émettre des fonds à partir de ces produits. Nous espérons donc que Sentaro Susuki [sic] 
et Kaoru Carr Susuki [sic] nous feront part de leurs intentions à ce sujet prochainement.

Cordialement,

P. Douet,
Département de l’administration

PD/ER
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Protestation d’Aya La réponse du Bureau de séquestre
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TOSHIYE HOSHIKO : Loi

Toshiye Hoshiko possédait une ferme au sud de Vancouver. Pendant 
plus de vingt ans, elle a élevé des poulets et récolté des arbres fruitiers. 
Elle est devenue veuve en 1932, lorsque ses enfants étaient jeunes.
 
Lorsqu’elle a été déracinée en 1942, Toshiye a enregistré sa propriété 
auprès du Bureau du séquestre. Elle a rejoint son fils aîné à Montréal 
pour attendre l’internement.

En juin 1944, le séquestre a informé Toshiye que sa ferme avait 
été vendue.

 
Bibliothèque et Archives Canada, RG33-69, RG117-A-1, RG117-C-3
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PROTESTATION de TOSHIYE

COPY
         

3598, Sainte-Famille
Montréal, Zone 18
Québec
22 octobre 1944 

Bureau du séquestre
Vancouver, C.-B.

M. Anderson,

Dossier 3912

 J’ai été profondément choqué et attristé d’entendre parler de la vente de la 
propriété que je possède au 1614, Pacific Highway, Surrey, C.-B. C’était ma demeure 
depuis plus de vingt ans. Elle était le travail et le travail acharné de deux décennies de 
travail. C’est là que mes enfants sont nés et ont grandi. Et maintenant, vous me dites que 
la propriété a été vendue et que le solde de mon crédit à votre bureau n’est que de 1340,11 
$ et qu’en plus, vous soustrayez 50 $ pour les « frais juridiques ».
 
Partiellement paralysé par les rhumatismes, je ne suis pas capable de travailler très dur, 
je vis dans une chambre misérable au troisième étage d’une maison sombre et humide, 
et même pour un tel endroit, je dois payer 7,50 $ par semaine ou 30,00 $ par mois. Je 
dois payer ce montant pour une chambre misérable. Par conséquent, je n’ai qu’une seule 
réserve : si à un moment donné, les tribunaux du Canada ou le Conseil privé de Londres, 
en Angleterre, décidaient que la vente des biens appartenant aux sujets britanniques 
par naturalisation d’ascendance japonaise comme moi, par le séquestre soit déclarée  un 
acte illégal de la part du séquestre et que toutes ces ventes soient déclarées nulles et non 
avenues au retour du prix d’achat et que tous ces biens devraient être restitués à leurs 
propriétaires légitimes, soit les sujets britanniques évacués d’origine japonaise.
 
 Je voudrais que le montant total qui m’est crédité (selon vos chiffres, 1340,11 $ 



7
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

PROTESTATION de TOSHIYE

moins 50,00 $ plus 80,00) me soit envoyé et payable au pair à Montréal. Avec cet argent, 
veuillez m’envoyer un relevé détaillé de mon compte et aussi le relevé de vente de la 
propriété.
 
 Parmi les biens personnels de la propriété, je souhaite que vous (ou votre 
représentant ou une autre personne responsable) mettiez de côté le violon et la musique 
et que vous les envoyiez à Mlle E. Hoshiko, 2456, avenue Gladstone, Windsor, Ont. Dès 
que les biens personnels seront liquidés, j’aimerais que vous envoyiez l’argent reçu pour 
les biens personnels.

Veuillez agréer mes salutations distinguées, 

(Signé) Mme T. Hoshiko

Mme T. Hoshiko
(No d’enregistrement 12631)

T.H/m.h.
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

3912         

4 novembre 1944

Mme Toshiye Hoshiko
No d’enregistrement 12631
3598, Sainte-Famille
Montréal, P.Q. Zone 18

Madame,

 Nous accusons réception de votre lettre du 22 octobre 1944.

 Vos remarques ont été soigneusement lues et nous pouvons comprendre que la 
vente de votre propriété est une question de préoccupation personnelle. Toutefois, la 
vente de propriétés au directeur, Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, 
a été effectuée dans le cadre d’une politique de liquidation décrite par le gouvernement 
canadien et les prix ont été obtenus sur la base de valeurs estimées.

 Votre lettre a été placée dans nos fichiers afin que vos commentaires à l’égard de 
cette vente restent dans le dossier, mais nous ne pouvons que vous aviser que la vente a 
été conclue et que nous sommes incapables d’envisager une alternative à ce sujet.

 Conformément à votre demande, nous joignons par la présente un chèque au 
montant de 1 240,11 $ représentant le solde des fonds à votre crédit à ce bureau, à 
l’exception d’une réserve de 100,00 $ contre les frais juridiques se rapportant à la vente 
de votre propriété.

 En ce qui concerne votre violon et votre musique, dès que le temps le permettra, 
notre homme de terrain prendra les dispositions nécessaires pour que cela soit localisé et 
expédié selon les instructions.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

W.E. Anderson 
Ministère de l’Agriculture.

WEA:OH
Pièce jointe (chèque)



9PARCOURS Ressource numérique  |  PROMESSES BRISÉES

Protestation de Toshiye La réponse du Bureau de séquestre
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USABURO OIKAWA : Loi

Usaburo Oikawa était un fermier à la retraite. Il vivait au sud de 
Vancouver avec sa femme, son fils et sa famille. Ils élèvent des poulets 
et cultivent des fraises.

Lorsque les Oikawa ont été déracinés en 1942, la famille a loué 
ses terres à un fermier local, Richard Fennig. La famille a passé 
l’internement dans une ferme de betteraves à sucre en Alberta.

En 1944, ils ont été avisés que le Bureau du séquestre avait vendu
leur ferme pour 1 572 $.
 
Bibliothèque et Archives Canada, RG33-69, RG117-A-1, RG117-C-3; NNM,  
The New Canadian
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PROTESTATION d’USABURO

COPY 
 

C.P. 27, Picture Butte, Alta.
17 août 1944

Dossier 5590

Le séquestre
506, Édifice de la Banque Royale
Vancouver, C.-B.

Monsieur,

 Vous m’avez informé que ma propriété connue comme le lot 117 du lot 440, Gp. 
2, carte 1133, a été vendue. Comme vous le savez, je n’ai jamais consenti à la vente ni ne 
l’ai ratifiée, mais je me suis toujours opposé à la vente de ma propriété. Parce que je suis 
cependant dans des circonstances défavorables (et parce que le gouvernement a cessé de 
me donner l’avance de la pension alimentaire) (ou selon le cas), je dois vous demander le 
produit de la vente de la propriété afin subvenir à mes besoins et à ceux de ma famille, 
mais ce faisant, je tiens à ce que cela soit clair que j’accepte seulement sous protestation 
et sous réserve de tout droit que j’ai ou peut avoir sur ce que je considère comme la vente 
et la cession injustifiées de ma propriété.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

(SIGNÉ) « U. OIKAWA » no 12737
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

5590

25 août 1944

M. Usaburo OIKAWA
No d’enregistrement 12737
C.P. 27
Picture Butte, Alberta

Monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre du 17 août 1944.

Vos remarques ont été soigneusement lues et nous pouvons comprendre que la vente 
de votre propriété est une question de préoccupation personnelle. Toutefois, la vente 
de propriétés au directeur, Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, a été 
effectuée dans le cadre d’une politique de liquidation décrite par le gouvernement 
canadien et les prix ont été obtenus sur la base de valeurs estimées.

Votre lettre a été placée dans nos fichiers afin que vos commentaires à l’égard de cette 
vente restent dans le dossier, mais nous ne pouvons que vous aviser que la vente a été 
conclue et que nous sommes incapables d’envisager une solution de rechange à ce sujet.

En réponse à votre demande d’argent provenant de la vente de votre propriété, nous 
joignons par la présente un chèque d’un montant de 70,00 $ correspondant à votre 
versement mensuel régulier pour la pension alimentaire. Toutefois, si vous souhaitez 
que tous les fonds disponibles pour vous à ce moment soient envoyés en un montant 
forfaitaire plutôt qu’un chèque mensuel, veuillez nous en aviser.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.  

W.E. Anderson 
Ministère de l’Agriculture

Pièce jointe (chèque)
WEA/EG
Solde de crédit – 1 449,48 $

Ressource numérique PARCOURS  |  PROMESSES BRISÉES

RESSOURCES pour les LEÇONS: Lettres de Protestations  |  Usaburo Oikawa : LOI
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Protestation d’Usaburo La réponse du Bureau de séquestre



14
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

HENRY KANAO NARUSE : Trahison

Kanao Naruse était célibataire. Il a travaillé comme optométriste 
sur Hastings Street à Vancouver. En 1941, Kanao a construit 
une nouvelle maison pour lui et ses parents vieillissants. Il avait 
économisé et planifié pendant des années.

Quelques mois plus tard, Kanao et ses parents ont été déracinés 
vers l’intérieur de la Colombie-Britannique. Ils ont loué leur maison 
et ont laissé la propriété sous la garde du Bureau du séquestre.

En avril 1944, Kanao a été informé que le séquestre avait vendu 
sa maison.
 
Bibliothèque et Archives Canada, RG33-69, RG117-A-1, RG117-C-3
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PROTESTATION de KANAO

COPY

Kaslo, C.-B.
21 juin 1944

Dossier 11009

Le séquestre
Édifice de la Banque Royale
Vancouver, C.-B.

Monsieur,

Attention : M. Shears

 Inutile de dire que votre lettre du 13 avril a été une grande surprise pour moi. 
Que la maison et la terre aient pu être cédées au directeur, Loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants, à un prix aussi ridicule, cela dépasse mon entendement.

 Je ne suis pas d’accord avec votre évaluateur « qualifié » qui s’est rendu coupable 
d’une évaluation si ridicule. Pour votre information, la maison a été achevée en janvier 
1942. Près de 500 $ ont été dépensés uniquement pour la plomberie. De plus, je n’ai pas 
reçu la terre en cadeau.

 Je proteste vivement contre cette évaluation et cette transaction injustes et 
inadéquates que le séquestre a conclues avec le directeur, Loi sur les terres destinées aux 
anciens combattants.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

« H.K. Naruse »
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

Kaslo, Colombie-Britannique

11009

29 juin 1944

M. Henry Kanao NARUSE
No d’enregistrement 08969
Kaslo, C.-B.

Monsieur,

 Nous accusons réception de votre lettre du 21 juin. 

 Vos remarques ont été soigneusement lues et nous pouvons comprendre que la 
vente de votre propriété sera une question de préoccupation personnelle. Toutefois, la 
vente de propriétés au directeur, Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, a 
été effectuée dans le cadre d’une politique de liquidation décrite par Ottawa sur la base 
de valeurs estimées.

 Votre lettre a été placée dans nos fichiers afin que vos commentaires à l’égard 
de cette vente restent dans le dossier, mais nous ne pouvons que vous aviser que nous 
sommes incapables d’envisager une alternative à ce sujet.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

W.E. Anderson,
Ministère de l’Agriculture.

WEA/EG
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Protestation de Kanao La réponse du Bureau de séquestre
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SHICHITARO ODAGAKI : Refus

Shichitaro Odagaki vivait sur l’ île de Vancouver avec sa femme et 
ses quatre enfants. Il vivait près de la scierie où il travaillait. Sa famille 
possédait une maison de trois pièces, élevait des poulets et jardinait.

Shichitaro et sa famille ont été retirés de la côte en 1942. Ils ont été 
déracinés vers un camp d’internement dans la vallée de Slocan.

À la fin de 1944, le Bureau du séquestre a informé Shichitaro que sa 
propriété avait été vendue. Il a immédiatement répondu en signe 
de protestation.

Bibliothèque et Archives Canada, RG33-69, RG117-A-1, RG117-C-3
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PROTESTATION de SHICHITARO

Copie pour M. Shears.

Slocan City, C.-B.
24 nov. 1944

Bureau du séquestre
506, Édifice de la Banque Royale
Vancouver, C.-B.

Monsieur,

 J’ai reçu votre lettre, dossier n° 1634, no de cat. 713, indiquant que ma propriété 
sera vendue. J’ai réfléchi très sérieusement à cette question et je suis arrivé à la 
conclusion que je ne vendrai pas la propriété. Étant évacué ici et menant une vie pauvre, 
cette propriété est la seule chose que nous possédons.

 J’apprécierais beaucoup si vous informiez cet acheteur que ma propriété n’est pas à 
vendre.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

(Signé) « S. Odagaki »
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

Copie pour M. Shears

1634
No de cat. 713

29 novembre 1944

M. Shichitaro ODAGAKI
No d’enregistrement 07454
Slocan City, C.-B.

Monsieur,

 Objet : Votre propriété de Port Alberni

 Nous accusons réception de vos lettres du 24 courant.

 Bien que nous comprenions que la vente d’une propriété soit une question de 
préoccupation personnelle et qu’elle soit dans certains cas contraire aux souhaits du 
propriétaire, nous tenons à souligner que la politique de liquidation a été, comme vous le 
savez peut-être, décidée par les autorités gouvernementales à Ottawa et qu’elle s’applique 
aux propriétés côtières de toutes les personnes évacuées.

 Nous ajoutons que nous nous sommes efforcés de prendre toutes les précautions 
pour protéger les intérêts des propriétaires en obtenant des prix justes et adéquats et 
pour que les propriétaires reçoivent un relevé complet de chaque transaction, dès que 
possible, lorsque le produit net réalisé est crédité sur leur compte.

 Pour votre information actuelle, nous voudrions mentionner que l’offre approuvée 
par le comité consultatif était celle soumise par le locataire, soit 1 200,00 $, ce qui 
correspond à la valeur accordée à la propriété par un évaluateur indépendant.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

R.G. Bell
Service d’administration

RGB/P
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Protestation de Shichitaro La réponse du Bureau de séquestre
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RIKIZO YONEYAMA : Appartenance

Rikizo Yoneyama, sa femme, Yone, et leurs quatre enfants vivaient 
et travaillaient dans une ferme à Haney, une région agricole fertile. 
La famille avait passé des années à construire une maison et un 
gagne-pain sur leur propriété de 17 acres. Ils cultivaient des baies, 
des arbres fruitiers et des légumes.

En 1942, la famille a été déracinée à Edmonton, où ils ont attendu 
la fin de l’internement.

Deux ans plus tard, ils ont été avisés que le Bureau du séquestre 
avait vendu leur maison.

Gracieuseté de Harold Yoneyama; Bibliothèque et Archives Canada, RG33-69, RG117-A-1, 
RG117-C-3
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PROTESTATION de RIKIZO

COPY

C.P. 9
Edmonton, Alta.
21 juin 1944

Dossier 6976

Ministère du secrétaire d’État
Bureau du séquestre
506, Édifice de la Banque Royale
Vancouver, C.-B. 

Monsieur,

 Objet : 27e Route, Haney, C.-B.
  Lot 6 du quartier nord-ouest de la Sec. 21
  Canton 12, carte 1027, district de New Westminster, C. de E. 50501.

 J’accuse réception de votre lettre du 30 mai et je désire demander d’autres 
explications concernant la vente de ma propriété.

 Tout d’abord, je tiens à préciser que le prix fixé pour ma propriété est très 
insatisfaisant. Il ne couvre même pas pour la construction de la maison et à part la 
maison, j’ai laissé la plupart de mes meubles et de mes outils de ferme. Est-ce que toutes 
mes possessions ont été considérées quand le prix a été fixé ?

 Je n’ai certainement pas besoin de vous rappeler que ma femme et moi sommes 
des citoyens naturalisés depuis 1914 et que tous mes enfants sont nés au Canada. Deux de 
mes filles sont maintenant médecins et l’une d’entre elles travaille pour le gouvernement.

 Au moment où nous avons été évacués, je n’avais aucune intention de vendre 
ma propriété et je ne souhaite toujours pas la vendre. Par conséquent, je recommande 
fortement que l’affaire soit réexaminée et que le relevé qui m’a été envoyé soit annulé.

 Veuillez prendre note du changement de mon adresse.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

« R. Yoneyama »
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La RÉPONSE du BUREAU de SÉQUESTRE

6976

4 juillet 1944

M. Rikizo YONEYAMA
No d’enregistrement 13610
C.P. 9
Edmonton, Alberta

Monsieur,

 Nous accusons réception de votre lettre du 21 juin.

 Vos remarques ont été soigneusement lues et nous pouvons comprendre que la 
vente de votre propriété sera une question de préoccupation personnelle. Toutefois, la 
vente de propriétés au directeur, Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, 
a été effectuée dans le cadre d’une politique de liquidation décrite par le gouvernement 
canadien et les prix ont été obtenus sur la base de valeurs estimées.

 Votre lettre a été placée dans nos fichiers afin que vos commentaires à l’égard de 
cette vente restent dans le dossier, mais nous ne pouvons que vous aviser que la vente a 
été conclue et que nous sommes incapables d’envisager une alternative à ce sujet.

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

W.E. Anderson, 
Ministère de l’Agriculture

WEA/EG
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Protestation de Rikizo La réponse du Bureau de séquestre


